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Direction départementale de la
protection des populations du Finistère

Elevages
2 rue Kerivoal
29334 Quimper

Quimper, le 17/10/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 14/10/2025

Contexte et constats

Publié sur

EARL DE KERVICHEN

Kervizien
29830 Plouguin

Références : 0052902712
Code AIOT : 0052902712

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14/10/2025 dans l'établissement EARL DE
KERVICHEN implanté Kervizien 29830 Plouguin. L'inspection a été annoncée le 08/10/2025. Cette
part ie  «  Contexte  et  constats  »  est  publ iée  sur  le  s i te  internet  Géor i sques  (
https : / /www.geor i sques .gouv . f r /  ) .

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
EARL DE KERVICHEN•
Kervizien 29830 Plouguin•
Code AIOT : 0052902712•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Oui•

élevage de porcs naisseur / engraisseur soumis à autorisation

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Thèmes de l'inspection :
•     Eau de surface

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

3
Propreté des
installations

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

Demande d'action corrective  3 mois

12

Formation
des

personnels
(unités de

traitements)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 28

Demande d'action corrective  3 mois

14

Dispositions
relatives au

compostage,
surveillance

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 39

Demande d'action corrective  3 mois

15

Dispositions
relatives à la
fertilisation

en phosphore

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-1

Demande d'action corrective  3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Conformité de
l’installation à
la demande

d’autorisation

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3

Sans objet

2

Déclaration
annuelle des

quantités
d'azote

épandues ou
cédées (DFA)

Arrêté Préfectoral du 24/05/2024,
article 4-2

Sans objet

4
Étanchéité des

bâtiments
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 11-I
Sans objet

5

Étanchéité des
ouvrage de
stockage

d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 11-II

Sans objet

6

Étanchéité des
ouvrage de

transfert
d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 11-III

Sans objet

7 Collecte des Arrêté Ministériel du 27/12/2013, Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

effluents article 23-I

8
Capacités de
stockage des

effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 23-III

Sans objet

9
Collecte des
eaux de pluie

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 24

Sans objet

10
Absence de

rejets directs
d’effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 25

Sans objet

11
Absence de re

jets directs
d'effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 26

Sans objet

13
Bordereaux

import, export
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 30
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le risque de déversement est maîtrisé par :
- le volume de stockage conséquent associé à une station de traitement ;
- la faible déclivité du site et le nombre de pompes réduit ;
- la gestion des transferts réalisés exclusivement par les gérants.
Les risques liés  à  l'irrigation doivent être étudiés  afin de formaliser  les  points,  fréquences et
opérateurs  des maintenances à  réaliser.

Un bilan de station doit être transmis afin d'étudier l'écart possible entre les données du dossier et
l'activité réelle. Au vu du bilan,
la pression en phosphore sera éventuellement étudiée.

Une traçabilité des lots de compostage associée à une fiche de fabrication doit être mise en place.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée :

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions
du présent arrêté.
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Constats :

L'implantation des bâtiments correspond aux plans du dossier.
La base de données enregistrant les déplacements d'animaux cumule les mouvements d'animaux
des 3 sites sur le site de Kervichen, soit : 10675 porcs charcutiers sortis en 2024/2025.
Ceci est cohérent avec les arrêtés qui cumulent 4417 places de porcs charcutiers.
La S.A.U. de 160 ha est inchangée.

Le site est relativement plat.
description des bâtiments :
- P2 avec préfosse et vanne sur canalisation souterraine vers P3.
- P3 avec bouchons sur les préfosses et canalisation souterraine vers P1
- P1 avec préfosse et puits de pompage.
Ces trois bâtiments sont indépendants.
Le lisier y est pompé vers P5 par canalisation mobile.

- P10 est indépendant avec préfosse et puits de pompage.

- p4 - p5 - p6 - p7 - p9 sont sur préfosses avec bouchons.
Le lisier  rejoint  le  puits  de pompage en P9.  Une pompe fixe envoie le  lisier  vers  la  fosse de
réception FO2.
Une poire de niveau en FO2 coupe la pompe en niveau "haut".

La fosse de réception FO2 est reliée par canalisation souterraine à FO3 avant centrifugation. Le
trop plein de FO3 coule par gravité vers le puits de pompage en P9.
Le lisier centrifugé en FO4 rejoint la fosse biologique FO5 par canalisation enterrée. Un trop plein
relie FO4 à FO3.
L'effluent après traitement rejoint la lagune de 4082 m3 par canalisation enterrée.
Une pompe aérienne (avec dysjoncteur situé à l'intérieur des bâtiments) alimente le réseau fixe
d'irrigation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Déclaration annuelle des quantités d'azote épandues ou cédées (DFA)
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 24/05/2024, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse : DFA
Prescription contrôlée :

Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une parcelle agricole
située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à l'épandage sur
une  parcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non  dans  la  région,  a  l'obligation
d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de toutes
origines épandues ou cédées.

Constats :
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DFA renseignée pour la campagne 2024/2025 :
44 055 kg N produits.
28 180 kg N entrant en station dont :
- 23 825 kg N abattus
- 3 034 kg N sous forme de compost exporté
- 1 321 kg N sous forme d'effluent traité

Il reste à épandre :
- 15 875 kg N sous forme de lisier
- 1 321 kg N sous forme d'effluent traité
soit 17 196 kg N sur 160,7 ha
La pression d'azote organique / ha de S.A.U. est 107 kg.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Propreté des installations
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée :

L'ensemble  des  installations  et  leurs  abords,  placés  sous  le  contrôle  de  l'exploitant,  sont
aménagés  et  maintenus  en  bon  état  de  propreté.

Constats :

Les abords présentent une quantité importante de matériels en attente d'évacuation.
Ce matériel empêche l'entretien des aires extérieures qui présentent une végétation parfois
abondante pouvant être source de nuisible et néfaste à l'intervention des secours.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Les abords sont à entretenir

Les matériels devront être retirés pour réduire la végétation.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Étanchéité des bâtiments
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée :

Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des aires d'ensilage
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susceptibles de produire des jus, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y compris
celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement,
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait
état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour
permettre  l'écoulement  des  effluents  d'élevage  vers  les  équipements  de  stockage  ou  de
traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, « des volières, » des vérandas
et des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses
en cage.

A l'intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite et de la laiterie, le bas des murs est
imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins.
Cette disposition n'est pas applicable aux enclos, « aux volières, » aux vérandas et aux bâtiments
des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-
service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en
bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.

Constats :

Absence d'écoulement observé.
Les drains d'observation au niveau de la station de traitement sont propres.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée :

Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de
l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de
garantir les mêmes résultats.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er
janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté
du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes
résultats.

Constats :

Les fosses sont semi-aériennes et protégées par des grillages lorsque c'est nécessaire.
La fosse STO1 qui récupérait le lisier du cheptel bovin n'est plus utilisée. Elle est entourée d'une
clôture.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Étanchéité des ouvrage de transfert d’effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée :

Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.

Constats :

Les canalisations sont enterrées.
Les parties aériennes sont en bon état

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Collecte des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée :

Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements
de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux
de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement,
spécialité installations classées.

Constats :

Le plan des réseaux a été remis lors de l'inspection.
L'ensemble des effluents sont collectés.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Capacités de stockage des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée :

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.

Constats :

7222  m3  de  lisier  porcin  sont  produits  annuellement  (source  :  rapport  de  l'inspection  du
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7/02/2020).
4104 m3 de stockage sont disponibles en préfosse et fosse de réception, soit 6,8 mois.
Les fosses FO1 et STO1 (non comptabilisées dans le calcul) sont également disponibles ; leur prise
en  compte  ramène à  8  mois  la  capacité  de  stockage  supérieure  à  la  capacité  de  stockage
réglementaire  de  7,5  mois.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Collecte des eaux de pluie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée :

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats :

- absence d'aire de circulation des animaux non couverte.
- effluents et eaux de pluie non mélangés.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Absence de rejets directs d’effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée :

Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Constats :

Aucun rejet n'a été observé.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Absence de re jets directs d'effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée :

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est
interdit.

Constats :
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Aucun rejet n'a été observé

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Formation des personnels (unités de traitements)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée :

Le présent article s'applique aux installations comportant une station, ou des équipements, de
traitement des effluents d'élevage.

Avant le démarrage des installations de traitement, l'exploitant et son personnel sont formés à la
conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident. La conduite des installations de traitement est
confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue en la matière.

Les équipements de traitement et/ou de prétraitement et d'aéro-aspersion sont correctement
entretenus.

L'installation dispose de moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du processus de
traitement des effluents d'élevage permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient
les types d'effluents.

Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l'installation de traitement des effluents
d'élevage, l'installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des
effluents le temps nécessaire à la remise en fonctionnement correcte de l'installation.

Tout équipement de traitement et d'aéroaspersion est équipé d'un dispositif d'alerte en cas de
dysfonctionnement. L'arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de traitement est notifié
à l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, et les solutions alternatives de
traitement mises en œuvre sont mentionnées.

Les boues et autres produits issus du traitement des effluents peuvent être épandus sur des terres
agricoles en respectant les dispositions des articles 27-1 à 27-5.

Pour prévenir les pollutions accidentelles, l'exploitant est tenu :
- de mettre en place des dispositifs (par exemple talus ou regards de collecte) permettant de
contenir ou collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements
de traitement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ;
- d'installer aux différentes étapes du processus de traitement des dispositifs d'alerte en cas de
dysfonctionnement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ;
- de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le système d'aéroaspersion ou de
ferti-irrigation de l'effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du
circuit  ou d'arrêt anormal  du déplacement du dispositif  d'aspersion)  ;  cette disposition est
applicable aux installations existantes à compter du 1er  janvier  2018).

Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement.
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Constats :

Le système d'irrigation est en CUMA. ll semble que le partage des responsabilités inhérentes à
l'entretien du matériel est peu formalisé.
La fosse STO6 de 600 m3 présente des vannes aisément manipulables. Leur ouverture générerait
un écoulement important d'effluent dans le milieu naturel.
Le site n'est pas fermé aux promeneurs.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Formaliser les contrôles à réaliser sur le système d'irrigation et responsabiliser les acteurs
Sécuriser les vannes de STO6 afin de prévenir tout acte de malveillance.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 13 : Bordereaux import, export
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 30
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée :

Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou
en  partie,  être  traités  sur  une  installation  enregistrée,  autorisée  ou  déclarée  au  titre  d'un
traitement spécialisé conformément au titre Ier du livre II, ou du titre Ier du livre V du code de
l'environnement.

Le cas échéant, l'exploitant tient à la disposition de « l'inspection de l'environnement, spécialité »
installations classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.

Constats :

campagne 2024/2025 :
bons d'exportation présentés pour 85,16 tonnes
Le stock de compost présent est d'environ 4 camions, soit 120 tonnes selon Monsieur Bergot, soit
une production annuelle estimée à 200 tonnes. La production se compost prévue dans le dossier
est 440 tonnes / an.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Dispositions relatives au compostage, surveillance
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 39
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée :

Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 29.
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L'élévation  de  la  température  des  andains  est  surveillée  par  des  prises  de  température
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain.

Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont
indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début
et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique
du produit final (couleur, odeur, texture).

Constats :

Il n'y a pas de traçabilité des lots.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

faire corréler un lot de fabrication avec une fiche associée qui mentionnera les contrôles de
températures, les analyses éventuellement réalisées, et les destinataires du produit.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 15 : Dispositions relatives à la fertilisation en phosphore
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée :

Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à une épuration
naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal.
Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer
l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.
En zone vulnérable aux pollutions par les  nitrates,  la  dose d'azote épandue est  déterminée
conformément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.
Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues
de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :- la stagnation prolongée sur les sols ;- le
ruissellement en dehors des parcelles  d'épandage ;-  une percolation rapide vers les  nappes
souterraines.

Constats :

Le dossier prévoit l'exportation de 440 tonnes de compost. L'exportation réelle est 85 tonnes.
Les données sont imprécises en raison d'un stock de compost présent important difficile  à
quantifier.
Il existe potentiellement un risque de sur-fertilisation en phosphore.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :
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transmettre le bilan de la station de traitement pour la campagne 2024/2025.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois


